
JULIEN MARTIN, AVOCAT AU BARREAU DE 
STRASBOURG : « CE SONT LES PERSONNES 

QUI RESPECTENT LES REGLES QUI PATISSENT 
DE LA LOI IMMIGRATION » 

 
Avocat au barreau de Strasbourg, Julien Martin 
explique les effets de la loi immigration, votée 

mardi 19 décembre 2023, sur les droits des 
« étrangers » au soutien desquels il intervient. 

 
« Confrères, consœurs, travailleurs sociaux…Nous 
trouvons tous que la loi immigration est très 
dure ». Au-délà dé l’évidéncé, l’avocat strasbour-
geois Julien Martin, veut expliciter les effets né-
gatifs du texte sur les immigrants qui viennent 
s’établir én Francé én réspéctant lés conditions 
pour avoir des titres de séjour valides. « Ce sont 

les personnes qui respectent les règles qui pâtis-
sent de ce texte », tranche-t-il, à rebours du dis-
cours prôné par Gérald Darmanin, qui souhaitait 
contrér l’immigration irrégulièré ét favorisér 
l’intégration dé céux qui suivént lés procédurés. 
 
Spécialisé en droit des étrangers, mais aussi en 
droit international et européen, Me Julien Martin 
est ainsi amené à conseiller et défendre des 
étrangers qui peuvent venir en France par le 
biais du regroupement familial. 
 

Six mois qui changent tout 
 
Avant la loi de 2023, il fallait prouver 18 mois de 
présence en France pour que le conjoint majeur 
ou les enfants puissent rejoindre une personne. 
Désormais, il faudra prouver 24 mois. Seuls les 
conjoints de 21 ans et plus pourront venir – 
contre 18 ans auparavant. 
 
« Six mois de plus, ça peut paraître anecdotique. 
Mais pour une maman coincée au Cameroun dont 
les enfants sont en France, ça fait toute la diffé-
rence. Surtout que ce délai ne comprend pas le 

temps nécessaire à la procédure administrative 
pour réunir les documents dans le pays d’origine 
et le pays d’accueil, ni les durées d’instruction de 
la demande qui sont longues. » 
 
En plus du temps de présence effective en 
France, il faut ainsi compter six mois supplé-
méntairés maximum pour qué l’Officé français 
dé l’immigration ét dé l’intégration7 réponde à la 
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demande. Des conditions de revenus « stables, 
régulières et suffisantes » deviennent néces-
saires pour demander le regroupement familial. 
« Mais cette stabilité n’est pas définie par la loi et 
laisse un pouvoir discrétionnaire immense à l’ad-
ministration », déploré l’avocat. 
 
D’autant plus qué pour démandér lé régroupé-
ment familial, des conditions de revenus et de lo-
gement existent déjà. Elles sont définies très 
précisémént dans lé Codé dé l’éntréé ét du sé-
jour dés étrangérs ét du droit d’asilé. Pour faire 
venir son partenaire à Strasbourg, la personne 
qui demande le regroupement familial doit ga-
gnér 1383 € néts par mois dépuis un an, habitér 
dans un logémént d’au moins 22m2 et avoir un 
titre de séjour valable au moins un an. 
 
Selon Julien Martin, la nouvelle disposition légi-
slative sur le regroupement familial pourrait 
être contraire au droit fondamental à la vie pri-
véé ét familialé, consacré par l’articlé 8 dé la 
Convéntion éuropéénné dés droits dé l’Hommé8. 
 
« Faire passer la condition de séjour de 18 à 24 
mois n’est pas justifié par une nécessité réelle. On 
a l’impression qu’il s’agit juste d’une disposition 
répressive sortie de nulle part, qui stigmatise les 
ressortissants étrangers qui ont droit au regrou-
pement familial. » 
 
Cétté disposition n’éntrérait donc pas dans lé 
but affiché dé réduiré l’immigration clandéstiné 
ét né favorisérait pas l’intégration dés immi-
grants. Elle pourrait, a contrario, encombrer da-
vantage les juridictions de dossiers où des de-
mandeurs tenteraient de faire respecter leur 
droit.  
 
« Contester des demandes de visa rejetées, je le 
fais souvent. Avec cette disposition, il y a fort à pa-
rier que le contentieux augmente et que les gens 

saisissent de plus en plus le tribunal administratif. 
Et là, le délai entre la demande et l’obtention du 
visa pour le partenaire étranger devient extrême-
ment long. » 
  

8 CEDH 

https://www.vie-publique.fr/discours/292111-gerald-darmanin-21112023-politique-de-limmigration
https://www.vie-publique.fr/discours/292111-gerald-darmanin-21112023-politique-de-limmigration
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042801424/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042801424/


« Autant dire tout de suite que la France ne 
veut pas d’étudiants étrangers » 

 
Une autre mesure qui semble indigne à Me Julien 
Martin est celle qui concerne la « caution de re-
tour » pour les étudiants étrangers extra com-
munautaires9 – et contre laquelle les étudiants 
dé l’Univérsité dé Strasbourg ont manifésté 
jeudi 21 décembre. La somme sera définie par 
décrét du Conséil d’État ét séra réndué à l’étu-
diant à l’issué dé son séjour én Francé, ou utili-
séé pour financér uné mésuré d’éloignémént si 
l’étudiant sé maintiént sur lé sol français sans 
visa après ses études. 
« L’accès au titre de séjour étudiant est déjà extrê-
mement restrictif et sélectif sans cette disposi-
tion », comméncé l’avocat, avant précisér lé par-
cours d’obténtion d’un titré : 
 
« Les candidats doivent passer par Campus 
France et déposer une demande à travers l’Insti-
tut français de leur pays. Ils doivent se soumettre 
à un test de langue très difficile. Puis ils ont un en-
tretien avec un agent de l’Institut français pour 
discuter de leurs projets professionnels. Ils sont 
déjà triés sur le volet. » 
 
D’autant plus qué dés conditions dé révénus 
existent aussi déjà pour pouvoir venir en France 
avec un titre de séjour étudiant. « Il faut avoir 
une certaine somme d’argent sur un compte en 
banque français, dans une banque officielle », 
poursuit le conseil. « Et la vie étudiante est déjà 
chère pour un étudiant français, alors imaginez 
pour un étudiant algérien (…). Autant dire tout de 
suite qu’on ne veut pas d’étudiants étrangers. Ça 
ne me semble pas correspondre au discours d’in-
tégration, mais plutôt à une mesure de désinté-
gration. » 
 
La préférence nationale inscrite en filigrane 

du projet de loi : 
 
L’introduction dé dispositions rélativés a  la 
pré fé réncé nationalé va occasionnér dés 
réstrictions drastiqués aux droits sociaux pour 
lés « é trangérs » ét caracté risé uné violation 
manifésté dé la Constitution françaisé ét dés 
garantiés dé la Convéntion éuropé énné dés 
droits dé l’hommé. 

 
9 Hors UE, Suissé, ré sidénts du Qué béc, ou d’un pays 
mémbré dé l’Espacé é conomiqué éuropé én… 
10 CNDA 

 
Se conformer aux règles de la Convention 

européenne des droits de l’Homme 
 
Pour les personnes qui sont en train de deman-
dér l’asilé, la loi immigration né dévrait pas avoir 
d’éffét négatif instantané. La loi né péut êtré ré-
troactive. Elle vient cependant supprimer une 
spécificité françaisé én matièré d’éxamén dé la 
demande par la Cour nationalé dé droit d’asilé10 
: 
 
« Historiquement, un assesseur du Haut commis-
sariat aux réfugiés des Nations Unies est présent 
lors des auditions de la CNDA. Il permet d’appor-
ter un éclairage géopolitique pour étudier les de-
mandes d’asile, c’était unique à la France. La loi 
supprime cela. » 
 
Elle vient également interdire le placement des 
mineurs de moins de 16 ans en centre de réten-
tion administrative11. Une mesure dont se félici-
tent des députés de la majorité présidentielle 
mais qui fait doucémént souriré l’avocat stras-
bourgeois : 
 
« La France a été condamnée par la Cour euro-
péenne des droits de l’Homme à de nombreuses 
reprises12 pour avoir placé des enfants en centre 
de rétention administrative. En 2022, nous avons 
obtenu la condamnation de la France, lorsqu’une 
fillette de huit ans a été placée en CRA. L’inscrire 
dans la loi peut paraître novateur, mais ce n’est 
que l’intégration de la jurisprudence internatio-
nale à la loi. » 
 

Risque d’augmentation du contentieux des 
étrangers 

 
Me Julien Martin accompagne des étrangers qui 
contestent le refus de leur titre de séjour devant 
le tribunal administratif. « Désormais, je devrai 
aussi peut-être les représenter au pénal », ex-
pliqué l’avocat. Car lé téxté instauré un « délit de 
séjour irrégulier » : l’articlé 1er L de la loi prévoit 
qué l’étrangér qui résté après l’éxpiration dé son 
visa, péut êtré condamné à payér 3 750 € ét à 
trois ans d’intérdiction dé séjour én Francé. 
 

11 CRA 
12 Au moins 11 fois, NDLR 

https://www.rue89strasbourg.com/loi-immigration-blocage-universite-strasbourg-288586
https://www.rue89strasbourg.com/loi-immigration-blocage-universite-strasbourg-288586
https://www.rue89strasbourg.com/loi-immigration-blocage-universite-strasbourg-288586
https://www.rue89strasbourg.com/loi-immigration-deputes-alsace-288513
https://www.rue89strasbourg.com/loi-immigration-deputes-alsace-288513
https://www.lacimade.org/presse/enfermement-des-enfants-la-france-11-fois-condamnee-par-la-cour-europeenne-des-droits-de-lhomme/


« Donc en plus de contester les obligations de 
quitter le territoire français13 devant la juridic-
tion administrative, nous serons amenés à dé-
fendre nos clients devant une juridiction pénale 
pour faire en sorte qu’ils ne soient pas condamnés 
à payer cette amende. Ça double le nombre de 
contentieux. » 
 
Il dénoncé uné mésuré qui s’attaqué à uné popu-
lation déjà précaire. « Je ne vois pas l’intérêt », 
poursuit-il, « c’est surtout une mesure très déma-
gogique ». Selon lui, elle risque de ne pas passer 
le contrôle de constitutionnalité car « non con-
forme au principe d’égalité et de proportionnalité 
de la peine ». 
 
Révénant à l’éffét dé la loi sur sés cliénts, Julién 
Martin estime que la loi ne dissuadera pas les 
immigrants de venir en France. « Ce ne sont pas 
deux ou trois conditions supplémentaires qui em-
pêchent quelqu’un d’immigrer », considère-t-il. 
« Ça ne dissuadera pas non plus les personnes qui 
ont des droits de se battre pour les obtenir, jusque 
devant les tribunaux ». 
 
« Il faut mettre en miroir ce qui se passe au 

niveau européen » 
 
L’analysé dé la loi immigration françaisé doit sé-
lon Julién Martin s’éfféctuér à la lumièré du 
Pacté éuropéén sur la migration ét l’asilé. Lés 
États mémbrés dé l’Union éuropéénné viénnént 
de décider, le 20 décembre 2023, de réformer en 
partie le système de répartition des demandeurs 
d’asilé dans l’Union. 
 
« La loi immigration s’inscrit dans ce que préfi-
gure ce Pacte. Les eurodéputés sont en accord 
avec l’idée de quotas migratoires. Les États qui ne 
respecteront pas les quotas seront sanctionnés 
par une amende, ce sera le cas de la Hongrie no-
tamment, qui préférera payer qu’accueillir. C’est 
cynique : ça permet aux États de monnayer le 
droit à la demande d’asile. » 
 
Il compare les compromis effectués entre États 
membres à ceux opérés par le gouvernement de 
Macron avec le Rassemblement natio-
nal : « Même au niveau européen, on voit que la 
politique se durcit dans les idées et qu’il est diffi-
cile de mettre tout le monde au diapason, tout en 

 
13 OQTF 

limitant la marge de manœuvre de l’extrême 
droite ». 
 

Julien Martin 
  

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/eu-migration-asylum-reform-pact/timeline-migration-and-asylum-pact/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/eu-migration-asylum-reform-pact/timeline-migration-and-asylum-pact/

